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RER
Question écrite n° 1129

Texte de la question

M Alain Jonemann attire l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur le prejudice subi par les
usagers de la ligne A du RER, en particulier ceux qui voyagent a partir des gares du Vesinet-Centre et de
Chatou-Croissy. Cette station, notamment, dessert les communes de Chatou, Croissy, Montesson et Bougival,
ce qui represente une frequentation sans cesse croissante. Aux heures de pointe, le remplissage des rames
depasse les limites de la saturation. Cette situation est aggravee par le fait qu'au cours de cette periode critique
tous les RER ne s'arretent pas aux gares de Chatou-Croissy et du Vesinet-Centre. Ne serait-il pas opportun,
dans l'interet des usagers qui auront de plus a subir prochainement les perturbations dues a la refection du pont
entre Chatou et Rueil-Malmaison, d'envisager l'arret systematique de tous les RER aux heures de pointe dans
les stations du Vesinet-Centre et de Chatou-Croissy ?

Texte de la réponse

Reponse. - Eu egard au trafic observe, l'offre de transport dont beneficient Chatou et Le Vesinet-Centre est
globalement satisfaisante. En effet, aux heures de pointe et en service d'hiver, Chatou et Le Vesinet-Centre sont
desservis matin et soir par un train toutes les dix minutes. Augmenter le nombre d'arrets dans les gares de
Chatou et du Vesinet-Centre creerait des charges nouvelles pour la RATP qui ne paraissent pas justifiees par
l'importance du trafic de ces gares. Par ailleurs, cela allongerait le temps de parcours des usagers en
provenance ou a destination des gares situees au-dela du Vesinet-Centre. Cependant, la RATP suit
attentivement toute evolution de l'urbanisation et de la demographie sur la ligne A du RER Au cas ou des
besoins nouveaux se manifesteraient, elle etudierait alors comment adapter au mieux l'offre de transport a un
accroissement de la demande.
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